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Soixante-douzième session 

Point 68 a) de l’ordre du jour 

Promotion et protection des droits de l’enfant : 

promotion et protection des droits de l’enfant  
 

 

 

  Soudan : amendement au projet de résolution II, dont l’adoption est 

recommandée dans le rapport de la Troisième Commission (A/72/435) 
 

 

  Droits de l’enfant 
 

 

 Remplacer le texte du paragraphe 16 par le texte ci-après : 

 Demande aux États de protéger les enfants touchés par les conflits armés, en 

particulier contre les violations du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme, et de veiller à ce qu’ils reçoivent en temps voulu 

une assistance humanitaire efficace, consciente des efforts déployés pour mettre fin à 

l’impunité des auteurs d’infractions en faisant en sorte que ceux-ci répondent de leurs 

actes et soient sanctionnés, et demande à la communauté internationale de placer les 

auteurs de ces violations devant leurs responsabilités ;  

 

https://undocs.org/fr/A/72/435

